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CHAPITRE I : RAPPORT DõENQUETE 

A .  G E N E R A L I T E S  

1 .  P r é a m b u l e  

LõEuroVélo  8 (EV 8), également dénommée «  la route de la Méditerranée  », est 

une  vélo route  « EuroVélo  » faisant partie dõun programme dõaménagement de 

voie cyclable  ¨ lõ®chelle europ®enne.  

Longue de 7 500 km, elle  relie  Cadix  en  Espagne  à  Athènes  en  Grèce . 

Lõitin®raire traverse ainsi l'Europe du Sud, dõOuest en Est, principalement le long 

de la côte méditerranéenne en passant successivement par 11 pays  :  l'Espagne , 

la  France , Monaco , l'Italie , la  Slovénie , la  Croatie , la  Bosnie-Herzégovi ne , 

le Monténégro , l'Albanie , la Grèce  et  Chypre.  

La réalisation se fait par tronçon.  

Le projet porte sur la partie reliant les communes de Laroque des Albères, Saint 

Genis des Fontaines, Villelongue dels Monts et Montesquieu des Albères.  

Une D®claration dõUtilit® Publique a eu lieu en 2012 ð 2013. 

 

2 .  Objet et nature de lõenqu°te 

La présent e enquête porte sur la partie parcellaire du projet.  

En effet, le dossier concerne les partie s de terrain du parcellaire de lõEurov®lo 8 

restant ¨ acqu®rir par voie dõexpropriation. 

 

3 .  C o n t e x t e  

Lõam®nagement concern® par lõenqu°te porte sur la partie situ®e au sud de 

Perpignan dõune longueur de 8,5 km reliant les communes de Laroque des 

Albères, Saint Genis des Fontaines, Villelongue dels Monts et Montesquieu des 

Albères.  

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/EuroVelo
https://fr.wikipedia.org/wiki/Am%C3%A9nagement_cyclable
https://fr.wikipedia.org/wiki/Am%C3%A9nagement_cyclable
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cadix
https://fr.wikipedia.org/wiki/Espagne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ath%C3%A8nes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gr%C3%A8ce
https://fr.wikipedia.org/wiki/Espagne
https://fr.wikipedia.org/wiki/France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Monaco
https://fr.wikipedia.org/wiki/Italie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Slov%C3%A9nie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Croatie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bosnie-Herz%C3%A9govine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mont%C3%A9n%C3%A9gro
https://fr.wikipedia.org/wiki/Albanie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gr%C3%A8ce
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Le projet concerne lõacquisition dõune superficie de  4,67 hectares  répartis en 

4 693 m² de vignes et 42  081 m² de terres ou friches  pour 113 parcelles.  

Lõ®valuation sommaire et globale de lõitin®raire sõ®l¯ve ¨ 1 150 000 û et le coût 

des acquisitions foncières à 500  000 û. 

 

Une D®claration dõUtilit® Publique (DUP) a été entérinée par arrêté préfectoral 

du 7 janvier 2013, apr¯s enqu°te publique durant lõ®t® 2012 et mise en 

compatibilité d es Plans Locaux dõUrbanisme des communes travers®es. 

 

Dès lors, et selon lõarr°t® de 2013 n° 2013007-003, « le département est autorisé à 

acqu®rir ¨ lõamiable les immeubles dont lõacquisition est n®cessaire ¨ la 

r®alisation de lõop®ration envisag®e telle q uõelle r®sulte du dossier soumis ¨ 

lõenqu°te ». 

 

Depuis, l a situation géographique de lõemprise est reprise dans les différents 

documents de communication portant sur les cheminements doux type piste 

cyclable . 
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4 .  C a d r e  j u r i d i q u e  

Le projet e st soumis notamment aux textes suivants  : 

ü Au code de lõEnvironnement ; 

ü Au code de lõUrbanisme ;  

ü Au code de lõExpropriation pour cause dõutilit® publique et notamment 

les articles R 131-1 et suivants  ; 

ü Lõarr°t® préfectoral n° 2013007-0003 du 07 janvier 201 3 portant 

d®claration dõutilit® publique le projet dõam®nagement de la v®loroute 

et voie verte en pays Pyrénées Méditerranée entre Argeles sur Mer et Arles 

sur Tech ; 

ü Lõarr°t® pr®fectoral nÁ 2017299-0001 du 26 octobre 2017 portant 

prorogation de lõarr°t® préfectoral n° 2013007 -0003 du 07 janvier 2013  ; 

ü La d élibération du Conseil Départemental du 30 juillet 2007 sollicitant 

lõouverture  de lõenqu°te parcellaire ; 

ü Lõarr°t® pr®fectoral nÁ 2022094-0001 du 04 avril 2022 prescrivant 

lõouverture de lõenquête  et dés ignant Mme CASTRE Valérie en qualité de 

commissaire enquêteur.  

  

5 .  P r é s e n t a t i o n  d u  d e m a n d e u r  

Le ma´tre dõouvrage du projet est le CONSEIL DEPARTEMENTAL DES PYRENEES 

ORIENTALES. 

Le ma´tre dõïuvre est la Direction de infrastructures et d®placements du Conseil 

Départemental 66  dont lõinterlocuteur est Monsieur St®phane MAS, responsable 

du service acquisitions foncières de  la direction des investissements à la direction 

des infrastructures  et déplacements du pôle Territoire et Mobilité du 

Département 66.  
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6 .  C o m p o s i t i o n  d u  d o s s i e r  

Le dossier mis ¨ lõenqu°te publique, 

DOSSIER DõENQUETE PARCELLAIRE  

Voie Verte EuroVelo 8 (EV8)  

Section entre Laroque des Albères et Montesquieu des Albères  

 
ü Notice de présentation   

 

ü DUP : arrêté préfectoral  

 

ü Plan de situation  

 

ü Plan parcellaire Laroque des Albères  

 

ü Plan parcellaire Saint Genis des Fontaines  

 

ü Plan parcellaire Villelongue dels Monts  

 

ü Plan parcellaire Montesquieu des Albères   

 

ü Lõ®tat parcellaire 

 

ü Lõavis au public parus dans la presse :  

- La semaine du Roussillon n°1 340 « du 2 0 au 26 avril 2022 » ; 

- Indépendant du 2 0 avril 2022 ; 

- La semaine du Roussillon n°1344 « du 18  au 2 4 mai 2022  » ; 

- Indépendant du 18 mai 2022  ; 

 

ü Un registre côté et paraphé . 

 

 

Un dossier est prévu pour chacune des 4 communes. Il est parfaitement clair et  

lisible.  

Le commissaire enqu°teur a donc consid®r® lõensemble de ce dossier comme 

complet.  

Avant lõouverture de lõenqu°te, les documents ont ®t® vis®s et paraph®s par le 

commissaire enquêteur.  
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B . ORGANISATION ET DEROULEMENT DE LõENQUETE 

1 .  P r é p a r a t i o n  e n  a mont de lõenqu°te 

Le dossier dõenqu°te parcellaire qui mõa ®t® remis ne comportait que tr¯s peu 

dõ®l®ment concernant la D®claration dõUtilit® Publique de 2013 (annexe 1). 

Diff®rentes recherches mõont permis dõapprofondir le dossier (rapport du Commissaire 

Enqu°teur ayant r®alis® lõenqu°te de la DUP), puis prise de contact avec le Ma´tre 

dõouvrage que jõai sollicit® pour obtenir des compl®ments, dont lõobtention du plan 

de la DUP (annexe 2).  

2 .  D é s i g n a t i o n  d u  c o m m i s s a i r e  e n q u ê t e u r  

La désignation du commissaire enquêteur est faite par arrêté préfectoral du 4 avril 

2022 : décision n° PREF/DLC/BCLUE/2022094-0001(a nnexe n° 3) 

3 .  Modalit® de lõenqu°te 

Lõenquête  qui a initialement été lancé e en 2021  a dû  être interrompue pour cause de 

Covid , entre le 1 er décembre et le 20 janvier. Les échanges ont repris en février -mars 

2022 et les notifications  relancées auprès des propriétaires concernés.  

Cependant lõ®tude du dossier de 2021 ainsi quõune première permanence avai en t eu 

lieu en 2021 et  avai en t permis  de recueillir un cert ain nombre dõ®l®ments. 

Contactée à nouveau par la préfecture  pour une nouvelle désignation , jõai sollicit® la 

communication de la part du ma´tre dõouvrage des éléments de précisions 

concernant le tracé de la DUP  non fourni au dossier dõenqu°te mais n®cessaire pour 

la compréhension du projet.   

Ma demande portait sur des documents numériques plus facilement utilisable s. 

Lõéchelle des plans papier s ne permettant pas toujours une lecture ais ée. Pour preuve 

les numéros  de s parcelle s sur le plan parcellaire de d ossier dõenqu ête ne sont parfois 

lisible quõà la loupe.  

Ces éléments m õont été communiqués par mail.  
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Lõarr°t® pr®fectoral portant mise ¨ lõenqu°te publique a finalement ®t® pris le 4 avril 

2022, me désignant  également comme commissaire enquêteur et fixant les modalités  

de lõenqu°te.  

La période dõenqu°te est envisag®e au plus t¹t tout en respectant les d®lais 

r¯glementaires dõinformation du public.  

 

Il est d®cid® que lõenqu°te se tiendra du :  

 

 

Mercredi 11 Mai  2022 au mercredi 1 er Juin 2022 inclus  

 

 

Soit pendant 22 jours consécutifs . 

 

Cinq  permanences de réception du public auront lieu.  

 

A savoir :  

 

- le mercredi 11 mai 2022 de 15h00 à 1 8h00 à ST GENIS DES FONTAINES,  

- le mardi 17 mai 2022  de 15h00 à 1 8h00 à LAROQUE DES ALBERES,  

- le mardi 24 mai 2022  de 15h00 à 1 8h00 à VILLELONGUE DELS MONTS, 

- le mercredi 1 er juin 2022 de 09h00 à 12h00 à MONTESQUIEU DES ALBERES,  

- le mercredi 1 er juin 2022 de 15h00 à 18h00 à  SAINT GENIS DES FONTAINES. 

Le public pouvant consigner ses observations et proposition s directement sur les 

registres dõenqu°te ¨ feuillets non mobiles, c¹t®s et paraph®s par le commissaire 

enqu°teur, aux jours et heures dõouverture au public des mairies, soit : 

 



Projet de  piste cyclable EV8 ð enqu ête parcellaire  2022 

__________________________________________________________________________________ 

 

Commissaire enquêteur ð CASTRE Valérie  8 

 

4 .  I n f o r m a t i o n  e f f e c t i v e  d u  p u b l i c  

Dõune part, lõavis dõenqu°te (annexe 4) a ®t® affich® sur les panneaux dõaffichage 

des 4 communes et ce pendant toute la dur®e de lõenquête .  

Cet affichage a été contrôlé  par mes soins et attest® par les certificats dõaffichage  

établis  par les maires des communes (dont copie s jointe s en annexe  5) 

Dõautre part, lõinformation sõest faite par publication dõun premier avis dans les 

journaux officiels  8 jours avant lõouverture de lõenqu°te : 

- Dans lõInd®pendant : le 20 avril 2022 

- Dans la semaine du midi  : n° 1340 du 20 au 26 avril 2022  

Le deuxième avis a été publié dans les 8 premiers jours dõouverture de lõenqu°te 

(annexe 6) : 

- Dans lõInd®pendant : le 18 mai 2022  

- Dans la semaine du midi  : n° 1344 du 18 au 2 mai  2022 

Parall¯lement, le ma´tre dõouvrage a notifié individuellement , par lettre recommandé 

avec accusé de réception, aux propriétaires , propriétaires -indivis, nus propriétaires , 

usufruitiers, fermiers, des parcelles concernées , lõavis et les documents nécessaires en 

amont et en vue de lõexpropriation. 

En cas de retour de ces notifications, un affichage  a été sollicité, par le maître 

dõouvrage aupr¯s des mairies concern®es, dont certificat dõaffichage a ®t® transmis 

par les mairies au maître d õouvrage. 

Cette étape échappe totalement au commissaire enquêteur. Elle est gérée en direct 

par le ma´tre dõouvrage : le Département 66.  

5 .  Cl¹ture de lõenqu°te et modalit® de transfert des 

d o s s i e r s  e t  r e g i s t r e s  

Suite à la dernière permanence , à 18h , le dossier et le registre  dõenqu°te de la 

commune de St Genis des Fontaines a été remis au commissaire enquêteur  qui lõa 

clôturé . 
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Puis le commissaire  enqu°teur sõest déplacé  dans les 3 autres commune s afin de 

récupérer les autres dossiers et registres. Cela a été lõoccasion de rappeler aux 

communes de bien établir le s certificat s dõaffichage. 

6 .  R e l a t i o n  c o m p t a b l e  d e s  o b s e r v a t i o n s  

A lõoccasion des permanences, 10 personnes se sont pr®sent®es pour prendre 

connaissance du dossier et/ou apposer une observation sur le registre dõenqu°te 

et/ou déposer un courrier. Pour certaines, elles sont venues à plusieurs reprises pour 

compléter leur argumentation.  

 

C .  A N A L Y S E  D E S  O B S E R V A T I O N S 

On peut utilement se reporter à la Liste exhaustive des contributions ci -dessous. 

Les différents thèmes évoqués lors des rencontres portent sur  : 

- une erreur dõadressage ou une ®volution dans le cadre dõune indivision, 

- le besoin de r®novation de lõint®gralit® du cheminement et pas seulement de 

lõemprise parcellaire aff®rente ¨ la DUP, 

- les inconv®nients du passage dõune piste cyclable touristique en milieu agricole 

exploités,  

- la discordance entre le plan parcellaire objet de lõenqu°te et le plan de la DUP, ou 

plus précisément les documents de mise en compatibilité des  Plans Locaux  

dõUrbanisme lors de l õenqu°te de la D®claration dõUtilit® Publique de 2012.  

 

 Tableau de synthèse des observations  par commune  : 
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En ce qui concerne les modifications  dõadressage et/ou indivision , elles sont 

solutionnées puisque  : 

- Madame VICENT Eliane, d ans le cadre de la division de sa parcelle pour laquelle elle 

était précédemment en indivision avec Mr FERRER Yves, a pu communiquer les 

coordonn®es de Mr FERRER. Mr FERRER a dõailleurs d®j¨ donn® son accord amiable 

au CD 66.  

- Madame PARDINEILLE Anne Isab elle informe du décès de Mme Juliette Pardineille et 

de Mr Eric Pardineille et pr®cise que lõindivision concerne dor®navant uniquement 

Mesdames Bernadette et Anne -Isabelle.  

- Madame PUJOL Nathalie pour le GFA Mas del Ros, précise que son exploitation est 

située sur la Commune de Montesquieu et non pas sur la commune de Laroque. Dans 

le cadre de cette enqu°te le ma´tre dõouvrage prend ainsi connaissance de cette 

rectification à apporter.  Le jour de la permanence, jõai pu remettre ¨ Madame PUJOL 

une copie de lõaffichage en mairie de sa notification (annexe 6) 

 

En ce qui concerne la qualit® de lõouvrage :  

- En réponse aux inquiétude s de la Commune de Montesquieu, l e Maître d'ouvrage 

prendra en compte très certainement cette problématique dans le cadre de la 

globalité du projet.  

 

En ce qui concerne les nuisances du double usage du chemin (touristique et 

exploitation agricole commerciale)  : 

- En réponse à la demande de clôture des parcelles exploitées, elle est légitime car le 

vol des récoltes est effectivement t rès fréquemment constaté et engendre des pertes 

commerciales non négligeables.  
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En ce qui concerne le doublon de piste cyclable dans un même périmètre  : 

Il est question -l¨ de la piste cyclable existante entre les communes dõArgel¯s sur Mer 

et le Boulou qui passe au nord de St Genis des Fontaines , visuel ci -dessous. 

 

Egalement au d®part dõArgeles sur mer, la nouvelle piste cyclable dite eurov®lo 8 

passera à proximité des villages de Sorède (déjà réalisé), Laroque des Albères, 

Villelongue dels Monts et Mo ntesquieu des Albères,  

Autant dans la première version, elle longe la voie rapide, autant la nouvelle version 

chemine en «  campagne  » donc en zone agricole pour la plupart cultivée.  

 

Il ressort du plan ci -dessous que sur sa partie la plus ¨ lõouest, ce tronçon (tracé 

orange) est effectivement très proche de la piste déjà existante  (pointillé vert) . 
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En ce qui concerne la discordance entre le plan parcellaire objet de lõenqu°te et le 

plan de la DUP  : 

- Madame CONTE Irène et M onsieur BANTREIL Daniel précisent que leur parcelle AT 80 

nõ®tait pas impact®e par la DUP de 2012. Cette information avait déjà été soulevée 

dans la premi¯re version de lõenqu°te parcellaire lanc®e en 2021 (annul®e pour 

cause de Covid). Cõest la raison pour laquelle jõavais sollicit® le CD 66 pour la 

communication dõun exemplaire du plan de la DUP (annexe 2). 

Ci-dessous extrait annexe 2 parcelle AT 80  : 
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Ci-dessous extrait plan de lõenqu°te parcellaire de la  parcelle AT 80  : 

 

Les deux emprises semblent correspondre.  

Les propriétair es attirent cependant mon attention sur le fait que lõenqu°te de DUP 

devait porter sur la mise en compatibilit® du PLU et sõils ne se sont pas manifest® en 

2012 cõest parce que le trac® ne les concernait pas. 

Jõai d¾ proc®der ¨ diff®rentes recherches car la commune de Saint Genis des 

Fontaines, nõavait pas ¨ ma disposition le dossier de la DUP de 2012.  



Projet de  piste cyclable EV8 ð enqu ête parcellaire  2022 

__________________________________________________________________________________ 

 

Commissaire enquêteur ð CASTRE Valérie  15 

 

Ci-dessous extrait plan de mise en compatibilité du dossier de DUP de 2012 (prêté par 

la commune de Laroque des Albères)  

 

 

Comparaison des 3 documents  : 

 
Plan enquête parcellaire  Mise en compatibilité  

   

 






























































































































